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tenue sous la présidence de Madame SELLES, assisté(e)

de Monsieur RIVIERE et Madame CRASSUS, Conseillers

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2200233 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP PATRIMONIO PUYT-GUERARD HAUSSETETE
Défendeur

02) DOSSIER N° 2200057 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

03) DOSSIER N° 2202469 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DAVID Benoît (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire  RENVOI TA TOULOUSE - M. Faïcal M. demande au tribunal d'annuler la décision du 22 décembre 2021 rejetant le recours hiérarchique de
demande d'accès à l'unité de vies familiales (UVF) d'un détenu au centre pénitentiaire de Lannemezan (65).

Nom des parties
Monsieur M. Faïcal 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Abdelaziz F. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 20 décembre 2021 par laquelle le Ministre de la Justice a ordonné la prolongation
de son placement à l’isolement au sein du centre pénitentiaire de Lannemezan.

Nom des parties
Monsieur F. Abdelaziz 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Orélien D., incarcéré au centre pénitentiaire de Lannemezan, demande au tribunal d'annuler la décision en date du 14 octobre 2022 prise par le
directeur du centre péntitentiaire de Lannemezan prononçant son placement en isolement.

Nom des parties
Monsieur D. Orelien 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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04) DOSSIER N° 2200244 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

05) DOSSIER N° 2200403 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

06) DOSSIER N° 2201525 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Rudy B. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 7 décembre 2021 par laquelle la directrice interrégionale des services
pénitentiaires de Bordeaux a refusé d’ordonner son transfert du centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan vers le centre pénitentiaire de Saint Quentin Fallavier.

Nom des parties
Monsieur B. Rudy 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Rudy B. demande au tribunal d'annuler la décision du 16 novembre 2021 par laquelle la directrice du centre péntitentiaire de Mont-de-Marsan
l'a exclu du module de respect.

Nom des parties
Monsieur B. Rudy 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Youssouf F. demande au tribunal d'annuler la décision du 4 mars 2022 par laquelle le Directeur interrégional des services pénitentiaires de
Toulouse a rejeté son recours administratif préalable obligatoire formé à l’encontre de la sanction disciplinaire qui lui a été infligée le 22 février 2022 par la
commission de discipline du Centre pénitentiaire de Lannemezan

Nom des parties
Monsieur F. Youssouf 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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07) DOSSIER N° 2201688 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

08) DOSSIER N° 2201935 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

09) DOSSIER N° 2202177 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Mohamed Z. demande l'annulation de la décision en date du 31 mars 2022 par laquelle le Directeur interrégional des services pénitentiaires de
Toulouse a rejeté son recours administratif préalable obligatoire formé à l’encontre de la sanction disciplinaire qui lui a été infligée le 3 mars 2022 par la
commission de discipline du Centre pénitentiaire de Lannemezan

Nom des parties
Monsieur Z. Mohamed 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Laurent F. demande au tribunal de condamner l'Etat au versement de la somme de 145,90 euros par mois à compter du 21 décembre 2021
correspondant à une mesure de déclassement d'emploi et une perte de salaires subie du fait des jours non travaillés suite à une procédure disciplinaire

Nom des parties
Monsieur F. Laurent 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Wilfried A. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 16 juin 2022 par laquelle le directeur interrégional des services pénitentiaires de
Bordeaux a rejeté son recours administratif préalable obligatoire formé à l’encontre de la sanction disciplinaire qui lui a été infligée le 23 mai 2022 par la 
commission de discipline du centre pénitentiaire de Mont de Marsan .

Nom des parties
Monsieur A. Wilfried 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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10) DOSSIER N° 2202440 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

11) DOSSIER N° 2202576 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

12) DOSSIER N° 2300025 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

13) DOSSIER N° 2202498 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DIALEKTIK AVOCATS AARPI
Défendeur

Titre de l'affaire  M. Abdelaziz F. demande au tribunal de condamner l'Etat au versement de la somme de 200 euros en réparation des préjudices subis lors des 2 fouilles
à corps.

Nom des parties
Monsieur F. Abdelaziz 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Wilfried A. demande au tribunal d'annuler la décision de condamner l'Etat au versement de la somme de 100 euros en réparation des préjudices
subis lors de la fouille à nu à l’issue d’un parloir le 21 mai 2022.

Nom des parties
Monsieur A. Wilfried 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Rudy B. demande au tribunal de condamner l'Etat au versement de la somme de 600 euros en réparation des préjudices subis lors de fouilles
à nu.

Nom des parties
Monsieur B. Rudy 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Volta W. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 13 septembre 2022 portant prolongation d’un placement à l’isolement.

Nom des parties
Monsieur W. Volta 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
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14) DOSSIER N° 2202903 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DIALEKTIK AVOCATS AARPI
Défendeur

15) DOSSIER N° 2200654 Madame Magali SELLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LOPES Joana (Cour)
Défendeur

Arrêté le 05/09/2024
Le président du tribunal

Titre de l'affaire  M. Volta W. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 13 décembre 2022 portant prolongation d’un placement à l’isolement.

Nom des parties
Monsieur W. Volta 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  Mme Catherine F. demande au tribunal d'annuler la décision prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques le 08/11/2021 ainsi que l’arrêté
préfectoral n° 64-2021-11-10-00004 du 10/11/2021 portant retrait d’agrément en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, ensemble la
décision explicite de rejet du recours gracieux du 28/01/2022.

Nom des parties
Madame F. Catherine 

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES


